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SOURCES  
ET DÉFINITIONS LES SERVICES DU RECTORAT

Les données présentées dans le bilan social sont 
en grande partie issues des applications mises à 
disposition par le ministère de l’Éducation natio-
nale et de la Jeunesse : BSA (bilan social acadé-
mique, qui récupère les données issues de nos 
bases de données AGAPE, EPP et AGORA) et CNE 
(contrôle national des emplois). La date d’obser-
vation sur l’application BSA pour chaque année 
présentée est arrêtée au 31 décembre, sauf men-
tion contraire.
Les données proviennent également des services 
du rectorat* et des DSDEN de Seine-et-Marne, de 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne.

Les effectifs présentés sont ceux :
−  des personnels de l’enseignement public du pre-

mier et du second degré, à l’exception du cha-
pitre I qui intègre les enseignants du privé, ainsi 
que les chapitres IV et VII ;

− des personnels IATSS ;
−  des personnels de direction, d’inspection, d’édu-

cation et d’orientation.
Il s’agit des personnels titulaires ou non titulaires 
en activité et avec une affectation. Les effectifs 
sont présentés en personnes physiques ; lorsqu’ils 
sont présentés en ETP, cela est précisé dans le cha-
pitre concerné.

Les données sont celles de l’année 2019 (c’est-à-
dire l’" année scolaire 2018-2019 #) avec un rappel 
sur les deux années précédentes pour la majorité 
des chapitres.

Les sources citées à chaque début de chapitre 
sont les mêmes pour les sous-parties qui le com-
posent, sauf précision contraire.

• BPID 
Bureau des personnels d’inspection  
et de direction

• CdG 
Contrôle de gestion

• DAFOR 
Division académique de la formation  
et du développement professionnel

• DAP 
Division de l’administration  
et des personnels

• DASEM 
Division de l’accompagnement social et médical

• DEEP 
Division des établissements  
d’enseignement privés

• DOS 
Département de l’organisation scolaire

• DPE 
Division des personnels enseignants

• DRRH 
Direction des relations et des ressources 
humaines

• Mission hygiène et sécurité

• Mission sociale et de santé

• PAPP 
Pôle académique de la prospective  
et de la performance

• RH-GRH 
Service académique RH et GRH de proximité

• SEMA 
Service médical académique

• Service juridique

• SESA 
Service social académique
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CHAPITRE 1 

EFFECTIFS ET PROFILS  
DES PERSONNELS
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En 2019 (soit pour l’année scolaire 2018-2019), l’académie compte 82 833 personnels. Les femmes 
représentent 72,7 % des effectifs. La part des personnels enseignants représente 78,2 %.
Les effectifs continuent leur progression (+ 423 par rapport à 2018), principalement sur les person-
nels de surveillance et d’assistance éducative. Tous personnels confondus, les effectifs se répar-
tissent de la manière suivante : 31 % en Seine-et-Marne, 40 % en Seine-Saint-Denis et 29 % dans le 
Val-de-Marne.

1. ACADÉMIE

EFFECTIFS GLOBAUX (PRIVÉ ET PUBLIC)A.

 Chiffres clés de l’académie pour 2019

 Évolution académique des effectifs (public et privé)
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I. EFFECTIFS

82 833 personnels en activité

77 040 personnels dans le secteur public, 
dont 59 506 enseignants (77,2 %)

5 293 personnels dans le secteur privé

Source : CdG
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2. DÉPARTEMENTS
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 Répartition départementale des effectifs (public et privé)

 Évolution départementale des effectifs (public et privé)

Évolution des effectifs enseignants / non enseignants  
de l’académie (public et privé)
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(1) Titulaires, ou titulaires d'un contrat pour l'enseignement privé
(2) Non titulaires, ou auxiliaires pour l'enseignement privé
(3) À compter de l'année 2019, intégration des Psy-EN premier et second degré (et non plus parmi les enseignants 1D et 2D)

Les personnels non titulaires représentent 20,5 % de l’effectif total de l’académie, soit une très 
légère augmentation par rapport à 2018 (+ 0,2 point). Cette part s’explique à la fois par le nombre 
important des personnels de surveillance et d’assistance éducative, et par le poids des personnels 
contractuels dans le second degré, public ou privé.
Dans l’enseignement privé, la part des auxiliaires est de 21 % dans le premier degré, et de 31 % dans 
le second degré, ce qui correspond à une diminution de 2 points dans le premier degré et d’un point 
dans le second degré.

La part des catégories A reste largement majoritaire.  
Les taux de chacune des catégories sont identiques à ceux  
de l’année précédente.

3. LES AGENTS TITULAIRES ET NON TITULAIRES

 Répartition des personnels par catégorie (public et privé)
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EFFECTIFS PAR CATÉGORIEB.

  Répartition des personnels (public et privé) par statut
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EFFECTIFS PAR CORPSC.

  Effectifs de l’académie par corps (public et privé)

  Évolution des effectifs de l’académie par filière  
(public et privé)

 DOCUMENT DE TRAVAIL



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-20191 4

EFFECTIFS GLOBAUX (PRIVÉ ET PUBLIC)A.
Concernant la partie sur les effectifs détaillés par corps, les données ne concernent que 
l’enseignement public pour l’année scolaire 2018-2019.

Source : CdG

1. LES ENSEIGNANTS DANS LE PREMIER DEGRÉ

2. LES ENSEIGNANTS DANS LE SECOND DEGRÉ

EFFECTIFS DÉTAILLÉS PAR CORPSD.

 Répartition des effectifs du premier degré par corps
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(1) Professeurs contractuels, maîtres auxiliaires et vacataires
(2) Corps des assistants étrangers et assistants de langue vivante
(3) Nature support PS2D
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3. LES PERSONNELS DE DIRECTION ET D’INSPECTION

4. LES PERSONNELS D’ÉDUCATION

 Répartition des effectifs du second degré par corps1
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5. LES PERSONNELS DE SURVEILLANCE  
ET D’ASSISTANCE ÉDUCATIVE

* directeurs de SEGPA

¹ Y compris enseignants du second degré titulaires avec fonction CPE
*Zone académique : les agents en zone académique peuvent avoir des affectations différentes durant une même année scolaire, 
sur des départements différents.
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6. LES PERSONNELS IATSS

  Répartition des effectifs des personnels de surveillance  
et d'assistance éducative par corps

Source : BSA CdG
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L’effectif des personnels accompagnant des élèves en 
situation de handicap est en constante augmentation et 
représente désormais plus de la moitié de l’effectif des 
personnels de surveillance et d’assistance éducative 
(17 % en 2015).

Les données des trois départements concernent les personnels affectés en services déconcentrés 
départementaux et en établissement scolaire.
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RÉPARTITION HOMMES-FEMMESA.

  Part des femmes par corps

  Répartition des effectifs pour les personnels IATSS1
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Toutes les données de ce chapitre portent sur l’année 2019 (année scolaire 2018-2019)  
et sur le personnel public et privé.

II. PROFILS
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Sur l’ensemble des personnels, public et privé toutes catégories confondues, 80 % résident dans 
l’académie de Créteil, 9 % dans celle de Paris, 7 % dans celle de Versailles, et 4 % dans d’autres aca-
démies. Ces proportions restent stables d’une année sur l’autre.
Ce sont les enseignants du second degré qui sont les plus excentrés : 28 % d’entre eux résident en 
dehors de l’académie. Ils ne sont que 10 % dans ce cas pour les personnels de surveillance et assis-
tance éducative.

1. LIEU DE RÉSIDENCE

RÉPARTITION GÉOGRAPHIQUEB.

 Lieu de résidence des personnels par catégorie

 Lieu de résidence des personnels
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La répartition par tranche d’âge change très peu ; seules les tranches 40-49 et 60 ans et plus aug-
mentent chacune d’un point par rapport à 2018.

2. LIEU D’EXERCICE

ÂGE DES PERSONNELSC.

 Lieu d’exercice des personnels par statut

 Répartition des personnels par tranche d’âge
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* Zone académique : les agents en zone académique peuvent avoir des affectations différentes durant une même année scolaire, 
sur des départements différents.
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 Pyramides des âges
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Sur l’ensemble des agents, la part des non titulaires baisse de 0,7 point par rapport à 2018 : elle 
atteint 8,2 % sur l’année scolaire 2018-2019. Cette baisse concerne principalement les enseignants 
du second degré (-1,5 point), et dans une moindre mesure les personnels IATSS (-0,4 point).

Parmi les enseignants du second degré public, 25,3 % sont en contrat à durée indéterminée (soit une 
augmentation de 3,6 points par rapport à 2018), majoritairement des hommes.
S’agissant des personnels IATSS, la part des contrats indéterminés est de 13,5 % (soit une augmenta-
tion de 1,9 point par rapport à 2018) et concerne davantage les femmes.

RÉPARTITION PAR GENRE DES AGENTS  
NON TITULAIRES

A.
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III.  ZOOM SUR LES AGENTS 
NON TITULAIRES (PU)

PART DES CDI PARMI LES AGENTS NON TITULAIRESB.
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Alors que le poids des non 
titulaires reste stable par 
rapport à l’année précédente 
dans le Val-de-Marne,  
il augmente de 0,2 point dans  
la Seine-et-Marne et de 
1,4 point en Seine-Saint-Denis.

1. DANS LE PREMIER DEGRÉ

RÉPARTITION DÉPARTEMENTALE DES AGENTS  
NON TITULAIRES

C.
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* Zone académique : les agents  
en zone académique peuvent avoir  
des affectations différentes  
durant une même année scolaire,  
sur des départements différents.

2. DANS LE SECOND DEGRÉ1
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Remarques
• Les assistants étrangers sont intégrés dans les effectifs des enseignants en langue, ce qui augmente 
notablement la part des non titulaires parmi eux.
• Afin de pérenniser les requêtes d’une année sur l’autre, les données sont désormais issues de la 
requête BSA (univers mis à disposition par le ministère) et non d’EPP.

Détail par discipline dans le second degré public
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CHAPITRE 2 

DÉROULEMENT  
DE CARRIÈRE 

 DOCUMENT DE TRAVAIL
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Sur les 2 952 personnes recrutées par voie de concours en 2019, 80 % l’ont été par le biais  
du concours externe.
− 59 % ont intégré l’enseignement du premier degré.
− 35 % celui du second degré.
− 6 % pour les personnels IATSS.

Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

(1) Données nationales (non déclinées au niveau académique)

SYNTHÈSE DU RECRUTEMENT PAR VOIE  
DE CONCOURS AU NIVEAU DE L’ACADÉMIE

A.

CONCOURS D’ENSEIGNEMENT  
DU PREMIER DEGRÉ PUBLIC

B.

 Session 2019

  Évolution des candidats inscrits et admis aux concours  
des professeurs des écoles de 2017 à 2019
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Les concours du second degré sont gérés par le SIEC ; nous ne disposons pour l’académie  
de Créteil que du nombre d’admis :

* En fonction du type de concours, il s'agit du nombre de candidats, de candidats sélectionnés ou de candidats éligibles.

Source : DPE

Source : DAP

CONCOURS D’ENSEIGNEMENT  
DU SECOND DEGRÉ PUBLIC ET CPE

C.

CONCOURS ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES,  
DE SANTÉ ET SOCIAUX (IATSS)

D.

 Concours 2018-2019
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* En fonction du type de concours, il s'agit du nombre de candidats, de candidats sélectionnés ou de candidats éligibles.
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Le graphique ci-dessous indique pour l’année 2019 les demandes pour entrer ou sortir de chacun 
des trois départements. Ces données cumulent les demandes de la première phase du mouvement, 
dite " informatisée #,  et celles du mouvement complémentaire.

Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

II. MOBILITÉ
MOUVEMENT INTERDÉPARTEMENTAL  
DES ENSEIGNANTS DU PREMIER DEGRÉ PUBLIC

A.

Mouvement  
interdépartemental  
en 2019

• 4 700 demandes de sorties  
des départements
(soit 16,2 % du personnel enseignant  
du premier degré)

• 15,5 % de demandes satisfaites

 DOCUMENT DE TRAVAIL
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1 185 demandes ont été formulées pour l’année scolaire 2018-2019 (soit 142 de moins que l’année 
précédente).
Les départements de la Seine-et-Marne et du Val-de-Marne restent les plus demandés.
Les taux de satisfaction sur les deux phases cumulées du mouvement pour intégrer la Seine-et-
Marne et le Val-de-Marne sont de 20 %. Ce taux atteint 95 % pour la Seine-Saint-Denis.
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1. DEMANDES POUR INTÉGRER LES DÉPARTEMENTS  
DE L’ACADÉMIE
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Si la Seine-Saint-Denis reste le département le plus concerné par les demandes de sortie, on observe 
néanmoins une baisse pour la deuxième année consécutive (302 demandes de moins entre 2018 et 
2019). Les taux de satisfaction sur les deux phases cumulées du mouvement pour quitter chacun des 
trois départements sont de 18 % pour la Seine-et-Marne, et de 15 % pour le Val-de-Marne et la 
Seine-Saint-Denis.
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2. DEMANDES POUR QUITTER LES DÉPARTEMENTS  
DE L’ACADÉMIE
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Pour l’année 2019, 3 460 personnels 
enseignants, d’éducation et d’orientation 
ont formulé une demande de participation 
au mouvement inter-académique,  
soit 10,7 % de l’ensemble des personnels 
enseignants, d’éducation et d’orientation  
de l’académie.
Le nombre de demandes de mutation  
pour quitter l’académie est légèrement 
inférieur à celui de 2018.

1. PERSONNELS DU SECOND DEGRÉ PUBLIC

MOBILITÉS INTER-ACADÉMIQUESB.

  Demandes de mutation des personnels du second degré  
au mouvement inter-académique

  Intégration des personnels du second degré au mouvement 
inter-académique

Source : DPE
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Mouvement  
inter-académique  
en 2019

• 3 540 demandes de sorties  
de l’académie
(soit 10,7 % des personnels  
du second degré)

• 36 % de demandes satisfaites
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Pour les sortants, il s’agit bien du nombre de demandes ; concernant les entrants, il s’agit des 
entrants réels dans la mesure où nous ne disposons pas des données nationales.

2. PERSONNELS DE DIRECTION

3. PERSONNELS D’INSPECTION

  Mobilité des personnels de direction

  Mobilité des personnels d’inspection
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Source : BPID

Source : BPID
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Concernant les entrants AAE, sont intégrés les entrants par le mouvement inter mais aussi les sortants d'IRA.

4. PERSONNELS IATSS

Détail par corps

Source : DAP

 Mouvement de la filière administrative

 Mouvement de la filière ITRF

Synthèse

Synthèse
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Détail par corps

 Mouvement de la filière médico-sociale

Synthèse

Détail par corps
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Les données présentées ci-dessous concernent le personnel public enseignant, le personnel 
d’orientation ainsi que celui d’éducation.

* (entrants sans affectation antérieure dans l'académie de Créteil)

Sur les 492 demandes formulées dans le cadre de la mobilité interdépartementale pour quitter un 
département, 42 % concernent la Seine-Saint-Denis, 36 % la Seine-et-Marne et 22 % le Val-de-Marne. 
Les demandes pour quitter la Seine-Saint-Denis et le Val-de-Marne sont stables par rapport à l’an-
née précédente, celles pour quitter la Seine-et-Marne diminuent de 1 point. Les taux de satisfaction 
pour quitter les départements sont de 53 % pour le Val-de-Marne, 51 % pour la Seine-Saint-Denis et 
45 % pour la Seine-et-Marne.
Concernant les demandes pour intégrer un des trois départements de l’académie, près d’une 
demande sur deux est en faveur du Val-de-Marne. Les demandes pour intégrer la Seine-Saint-Denis 
et la Seine-et-Marne restent stables et représentent respectivement 32 % et 21 % de la totalité des 
demandes. Les taux de satisfaction pour intégrer ces départements sont en diminution pour la 
Seine-Saint-Denis et la Seine-et-Marne, et en légère augmentation pour le Val-de-Marne.

1. PERSONNELS DU SECOND DEGRÉ

MOBILITÉS INTRA-ACADÉMIQUESC.

  Évolution du nombre de participants au mouvement  
intra-académique

  Répartition par département d’affectation  
lors de la participation au mouvement

 Flux interdépartementaux
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Les données ci-dessous (demandes pour intégrer ou quitter un département) ont été recueillies 
selon le premier vœu formulé. Elles ne peuvent porter que sur les agents affectés à titre définitif 
dans un département au moment de la formulation des vœux et ne comportent donc pas les vœux 
exprimés par les entrants et les stagiaires.
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Le nombre de demandes de mutation des chefs d’établissement reste stable pour les lycées GT et 
lycées professionnels, et diminue pour les collèges (de façon homogène dans les trois départe-
ments). Concernant les demandes de mutation de leurs adjoints, on constate une augmentation 
des demandes en lycée et une diminution en collège.

2. PERSONNELS DE DIRECTION

  Évolution du nombre des demandes de mutation  
des chefs d’établissement

  Évolution du nombre des demandes de mutation  
des adjoints aux chefs d’établissement
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Source : BPID
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Les demandes de mutation pour les personnels IATSS ont été satisfaites à hauteur de 50 % pour les 
personnels de la filière ATRF, 49 % pour ceux de la filière médico-sociale, et de 43 % pour les person-
nels de la filière administrative.

3. PERSONNELS D’INSPECTION

4. PERSONNELS IATSS

  Évolution du nombre des demandes de mutation  
des adjoints aux chefs d’établissement2
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Source : BPID

Source : DAP
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Les conditions d’accès à la hors classe du corps des PE ont été revues en 2018, ce qui explique la 
forte baisse du nombre de promouvables par rapport aux années antérieures, et ce quel que soit le 
département. Par ailleurs il y a eu la création de la classe exceptionnelle des PE.

Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

PROMOTIONS DU PERSONNEL ENSEIGNANT  
DU PREMIER DEGRÉ

A.

 En Seine-et-Marne

 En Seine-Saint-Denis
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Source : DPE

 Liste d’aptitude des enseignants du second degré

 Dans le Val-de-Marne
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PROMOTIONS DU PERSONNEL DU SECOND DEGRÉB.
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(1) Hors classe exceptionnelle
(2) Classe exceptionnelle comprise

  Avancement de grade des enseignants, personnels d’éducation 
et d’orientation du second degré

  Avancement au grade supérieur des enseignants  
du second degré

  Avancement de grade à la classe exceptionnelle
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PROMOTION DES PERSONNELS DE DIRECTION  
ET D’INSPECTION

C.

PROMOTION DES PERSONNELS IATSSD.

  Liste d’aptitude des personnels de direction et d’inspection

  Avancement au grade supérieur des personnels de direction  
et d’inspection

  Évolution de carrière des personnels IATSS
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Source : BPID

Source : DAP

 DOCUMENT DE TRAVAIL



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-20194 8

Les disponibilités de droit continuent d’augmenter, tant pour les hommes que pour les femmes.
C’est la tendance inverse pour les disponibilités sur convenances personnelles sous réserve des 
nécessités de service, puisqu’elles diminuent à nouveau cette année.

1. PERSONNEL DU PREMIER DEGRÉ

LES SORTIES PROVISOIRESA.

 Les détachements

 Les disponibilités
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IV.  LES SORTIES PROVISOIRES 

ET DÉFINITIVES

Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne
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Regroupement des personnels du second degré :
− Agrégés : agrégés + professeurs de chaire supérieure
− Certifiés : certifiés + adjoints d’enseignement
− EPS : professeurs d’EPS + chargés d’enseignement en EPS
Au global, les demandes de détachement et de congés parentaux sont en très légère baisse, et celles 
pour une disponibilité sont stables. Parmi les enseignants ce sont les agrégés qui, proportionnelle-
ment à leur effectif, demandent le plus un détachement ou une disponibilité.

Détail par département

 Les détachements
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Source : DPE

2. PERSONNEL DU SECOND DEGRÉ  
(ENSEIGNANTS, ÉDUCATION, ORIENTATION)
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3. PERSONNEL IATSS

 Les disponibilités

 Les détachements

 Les disponibilités

Source : DAP

 Les congés parentaux
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Le nombre d’emplois est exprimé en ETP.
Source : CNE, fonction BED, chapitre 0140

Après la forte augmentation observée en 2018, les départs définitifs ont grandement diminué cette 
année. Tous motifs confondus, 5 484 agents ont définitivement quitté l’académie.
Parmi ces départs définitifs, 20 % concernent des départs à la retraite, avec de fortes disparités en 
fonction des types de personnel : ils représentent 34 % des départs définitifs pour les personnels 
DIEO et IATSS, 24 % pour les personnels du premier degré et 15 % pour ceux du second degré.

4. HORS LA CLASSE DANS LE PREMIER DEGRÉ

LES SORTIES DÉFINITIVESB.

Hors décharges statutaires

Source : CdG

Source : PAPP

 Les congés parentaux

 Départs à la retraite en 2019 par type de personnel
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* secret statistique
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CHAPITRE 3 

VIE DES PERSONNELS
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Les taux de temps partiel augmentent pour toutes les catégories de personnel, à l’exception du 
premier degré qui enregistre une faible diminution. L’augmentation pour les personnels DIEO est à 
relativiser dans la mesure où les Psy-EN réintègrent cette catégorie cette année (les deux années 
précédentes ils étaient répartis sur les personnels du premier et du second degré).
Sur l’ensemble des personnels, le taux global est de 5,4 % (le taux national est à 7,5 %).

Toutes les données du chapitre sur la vie des personnels concernent uniquement  
les personnels du public.

Source : PAPP

LE TEMPS PLEIN/PARTIELA.

 Temps partiel : évolution des taux de 2017 à 2019

 Modalités du temps partiel
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Répartition du temps partiel pour les personnels DIEO

Répartition du temps partiel pour les personnels ATSS
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Répartition du temps partiel pour les personnels du second degré
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Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

Sources : ministère, DOS

• ARA : activité à responsabilité académique
• ARE : activité à responsabilité en établissement

1. DANS LE PREMIER DEGRÉ

2. DANS LE SECOND DEGRÉ

LES DÉCHARGESB.

Décharges des directeurs d’école, en ETP

Les décharges statutaires
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Source : PAPP

Public

Les absences évoquées dans ce chapitre sont entendues hors contingent pour congés annuels.

69,4 % des agents ont pris au moins un congé durant l’année. Tous motifs confondus, ce sont 
1 462 272 jours de congés qui ont été pris pendant l’année scolaire.

Pour l’année 2018-2019, le taux 
d’absence global repart à la hausse 
sur la totalité des personnels.  
Le taux académique est supérieur 
de 0,34 point au taux d’absence 
national (4,8 %).

Les taux d’absence sont stables 
sur les trois dernières années ; 
le taux global le plus important 
reste pour les personnels du 
premier degré, et le plus faible 
pour ceux du second degré.  
Par ailleurs seuls les personnels 
IATSS enregistrent  
une augmentation.

1. AU NIVEAU DE L’ACADÉMIE

  Évolution du taux d’absence global académique  
(ensemble des personnels)

  Évolution du taux d’absence par département

  Évolution du taux d’absence global par catégorie de personnel
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Les motifs d’absence les plus représentés au niveau académique restent les congés de maladie ordi-
naire, les congés de maternité/paternité (incluant les congés supplémentaires de grossesse patholo-
gique ou suite de couches pathologiques), les CLM et CLD. Ils représentent pour l’année scolaire 
2018-2019 au niveau académique 79 % de la totalité des absences.

Le taux d’absence global des enseignants du premier degré se maintient à 6,1 %, ce qui reste plus 
élevé que la moyenne nationale (5,5 %).
78,9 % des agents ont pris au moins un congé durant l’année.

2. MOTIFS

  Évolution du taux d’absence académique  
selon les principaux motifs

 Taux d’absence par département selon les principaux motifs
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3. LES ABSENCES DES ENSEIGNANTS  
DANS LE PREMIER DEGRÉ
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Le taux d’absence global des enseignants du second degré est de 4,3 %, équivalent au taux national. 
63,9 % des agents ont pris au moins un congé durant l’année.

4. LES ABSENCES DES ENSEIGNANTS DANS LE SECOND DEGRÉ

  Taux d’absence par département selon les principaux motifs

  Poids des principaux motifs d’absence par département

  Poids des principaux motifs d’absence par département3
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Le taux d’absence global des personnels IATSS est de 5,7 %, ce qui est supérieur de 0,9 point à la 
moyenne nationale.
54,5 % des agents ont pris au moins un congé durant l’année scolaire.

* Le taux d’absence des PEGC  
est à relativiser compte tenu 
de leur très faible nombre.

5. LES ABSENCES DES PERSONNELS IATSS

 Taux d’absence des enseignants du second degré selon les corps

 Taux d’absence selon le type d’établissement

 Taux d’absence par département selon les principaux motifs
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 Poids des principaux motifs d’absence par département

 Taux d’absence selon la fonction d’affectation

 Taux d’absence selon le type d’établissement
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Source : Mission sociale et de santé

SANTÉA.

 Répartition des personnels reçus en consultation

 Répartition départementale des personnels reçus

 Étude de l’origine de la demande des consultations
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DOCUMENT DE TRAVAIL  



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-2019 6 9

Source : Service social des personnels

Pour être le plus équitable possible ces dossiers sont analysés par 2 ou 3 médecins différents et 
parfois plusieurs fois.

Le service social des personnels est un service académique qui permet de mener des actions indivi-
duelles et collectives, préventives et curatives, au bénéfice des agents de l’Éducation nationale.

L’approche de ce service est généraliste et se trouve à l’interface entre l’agent et l’administration, 
tout comme il assume fréquemment un rôle de médiation au bénéfice des personnels et de la col-
lectivité de travail :
•  il connaît les préoccupations et les besoins des agents, à la fois hors et dans l’Éducation 

nationale ;
•  il connaît également l’organisation de l’Éducation nationale, ses différents services  

et ses objectifs en matière de politique sociale ;
•  il travaille avec de nombreux partenaires extérieurs (Sécurité sociale, Caisses d’allocations 

familiales, services sociaux polyvalents, structures hospitalières…).

Les moyens dédiés à ce service sur l’année scolaire 2018-2019 sont les suivants :

LE SERVICE SOCIAL DES PERSONNELSB.

  Opérations du mouvement (inter et intra)  
au titre de la situation de Handicap
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Les assistantes sociales des personnels ont rencontré 3 760 personnes sur l’année scolaire 2018-2019, 
soit 4,6 % du personnel académique :
- 5,4 % des enseignants du premier degré public
- 3,3 % des enseignants du second degré public
- 1,1 % des enseignants de l’enseignement privé
- 10,6 % des personnels IATSS
- 11,6 % des assistants d’éducation

Parmi les personnels reçus 41 % exercent en Seine-Saint-Denis, 32 % dans le Val-de-Marne (dont le 
rectorat) et 27 % en Seine-et-Marne.

Les enseignants du privé font peu appel au service social des personnels.
Plus de la moitié des agents sont rencontrés à plusieurs reprises (chaque personne aidée n’est 
comptabilisée qu’une seule fois).

* Autres : retraités, ayants droit (veuves et orphelins), divers

1. RÉPARTITION DES PERSONNELS REÇUS EN CONSULTATION

2. RÉPARTITION DÉPARTEMENTALE DES PERSONNELS REÇUS
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Les difficultés sont répertoriées dans quatre grands champs : économique, travail, social et santé.  
Pour une même situation, plusieurs champs de difficultés peuvent être identifiés :
•  le social : séparation de couples, difficultés relationnelles intra-familiales, recherche de logement, 

accès aux droits sociaux, décès ;
•  l’économique : demandes d’aides financières, prévention ou traitement du surendettement, 

demandes de remise gracieuse, démarches en vue de faire avancer le paiement d’indemnités,  
de pensions, de prestations, participation à l’action sociale académique ;

•  la santé : maladie (amener la personne à consulter, information sur les dispositifs de soutien…), 
handicap, difficultés psychologiques, préparation à la reprise de travail ;

•  le travail : accueil des nouveaux personnels, difficultés professionnelles, adaptation à un nouvel 
environnement de travail, postes adaptés, situations de harcèlement, évaluation sociale lors des 
mutations.

Les ASSED ainsi que les personnels administratifs rencontrent le service social en priorité pour des 
difficultés économiques et sociales. Concernant les enseignants du premier et du second degré 
public, les rencontres sont assez équitablement réparties sur les quatre champs de difficultés.

Répartition départementale des difficultés rencontrées

* dont rectorat

3. LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES PAR LES PERSONNELS (PU)3
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Les conseillers en accompagnement professionnel accompagnent de façon personnalisée les agents 
dans leur parcours professionnel. Leur rôle est de les aider à faire un point sur leur carrière et de 
faciliter un éventuel changement de métier ou de structure grâce à la valorisation de leur expé-
rience : bilans de parcours professionnel, analyses des compétences et des profils, préparation aux 
entretiens de recrutement, aide à l’élaboration de projets professionnels, repositionnement et 
motivation sur la fonction actuelle.

Nombre de personnels reçus en entretien individuel (second degré) :
• 2016-2017 : 725
• 2017-2018 : 758
• 2018-2019 : 712

L’entrée dans le dispositif réservé aux enseignants s’effectue sur indication médicale : aptitude à la 
reprise progressive d’une activité professionnelle et élaboration d’un projet qui montre une capa-
cité à se projeter dans l’avenir.

1. LA MOBILITÉ CHOISIE

2. LES POSTES ADAPTÉS

L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNELS 
ENSEIGNANTS, D’ÉDUCATION ET D’ORIENTATION

C.

Source : RH-GRH
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  Évolution du nombre de postes adaptés de courte et de longue 
durée dans le second degré
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Les agents sont reçus en entretien individuel ; des dispositifs sont mis en place en fonction de la 
difficulté analysée.

L'aménagement du poste de travail, dans le cadre de la compensation de la situation de handicap, 
est destiné à favoriser le maintien dans l'emploi du personnel qui détient une reconnaissance en 
tant que travailleur handicapé (RQTH). Préalablement à la mise en œuvre de cet aménagement, le 
médecin de prévention reçoit le personnel dont il examine la situation de handicap afin d'établir 
des recommandations qui peuvent concerner tout achat ou prestation auprès d'un fournisseur : 
mobilier ergonomique, matériel de bureautique ou logiciel adaptés, appareillage auditif, interpréta-
riat LSF ou prise en charge du trajet domicile-travail…

3. LES DIFFICULTÉS PROFESSIONNELLES
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  Évolution du nombre de postes adaptés de courte et de longue 
durée dans le premier degré

  L’aménagement du poste de travail

Bénéficiaires d’un aménagement du poste de travail

Source : Correspondante académique handicap
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* MAD UNSS 94, MAD CNED, Enseignement ATRT, MAD Centre de ressources, Chargé de mission, Télétravail
(1) service mixte : classe + accompagnement pédagogique, soutien, petits groupes, activités autres

–  Il est mis en place lorsqu’il n’y a pas possibilité de faire valoir un temps partiel thérapeutique 
(sans cumul possible) ou un temps partiel.

– Il a une durée provisoire, et est limité à l’année scolaire ou inférieure.
–  Dans la limite du tiers des obligations réglementaires de service mais 2 ½ journées seulement 

pour le premier degré (plein salaire conservé).
–  Il ne s’applique pas aux pathologies chroniques stabilisées qui relèvent du temps partiel de droit 

au titre du handicap.

Personnel bénéficiant d’aménagement de fonction

Enseignants bénéficiant d’allégements de service

 L’allègement de service
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(Affectations fonctionnelles à l’année)

–  Cela implique un avis du CMD d’inaptitude totale et définitive à ses fonctions avec avis favorable 
à d’autres fonctions.

–  C’est une démarche volontaire de l’agent qui doit demander à son employeur le bénéfice du 
reclassement et le corps professionnel envisagé.

– Évaluation des compétences professionnelles après un exercice en responsabilité.
–  Affectation dans le nouveau corps en cas d’évolution positive, en fonction des postes vacants, 

par promotion ou concours, ou par détachement dans un corps de niveau égal ou inférieur.

Évolution des reclassements

 Les AFA

 Les congés de formation priorisés

 Les bilans de compétences

 Les reclassements professionnels pour raison de santé

3
Ef

fe
ct

if
s 

et
 p

ro
fi

ls
 d

es
 p

er
so

n
n

el
s 

– 
L'

A
C

C
O

M
PA

G
N

EM
EN

T

 DOCUMENT DE TRAVAIL



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-201976

Sur l’année scolaire 2018-2019, 623 agents ont été reçus dans le cadre des mesures d’accompagne-
ment dans les domaines suivants :
•  les situations médicales : saisines de la médecine de prévention ou du comité médical  

par l’administration, ou agents signalés par le médecin de prévention ;
•  les suivis individualisés : ils peuvent concerner une situation médicale, un agent RQTH  

ou être à la demande de l’agent pour un bilan de carrière ;
• disciplinaires ou autres : suivis d’agents en situation conflictuelle, voire disciplinaire.

Les suivis individualisés représentaient jusqu’à l’année dernière plus de la moitié des consultations. 
Cette année ils diminuent de plus de 43 points. Quant aux situations médicales, elles ont doublé 
entre 2018 et 2019.
Parmi les personnels reçus, 76 % font partie de la filière administrative, 14 % de la filière médico-
sociale, 9 % de la filière ITRF et 2 % sont des professeurs contractuels ou professeurs en 
reclassement.

L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNELS IATSSD.

Suivi des personnels IATSS

Source : DAP

3
Ef

fe
ct

if
s 

et
 p

ro
fi

ls
 d

es
 p

er
so

n
n

el
s 

– 
L'

A
C

C
O

M
PA

G
N

EM
EN

T

DOCUMENT DE TRAVAIL  



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-2019 7 7

3
Ef

fe
ct

if
s 

et
 p

ro
fi

ls
 d

es
 p

er
so

n
n

el
s 

– 
L'

A
C

C
O

M
PA

G
N

EM
EN

T

 DOCUMENT DE TRAVAIL



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-20197 8

La gestion des ressources humaines (GRH) de proximité est un service personnalisé d’accompagne-
ment, de conseil et d’information à destination de tous les personnels, quels que soient leurs corps 
et leurs fonctions, qu’ils soient titulaires ou contractuels.
Cet accompagnement personnalisé est mobilisable à tout moment du parcours professionnel de 
l’agent. Il permet ainsi à chaque personnel qui le souhaite de bénéficier d’un entretien avec un 
conseiller RH de proximité au plus près de son lieu d’exercice.

Depuis sa mise en œuvre partielle et progressive en mai 2018 dans l’académie de Créteil, la GRH de 
proximité a enregistré 216 demandes qui ont donné lieu à 183 entretiens, réalisés entre le 1er juin 
2018 et le 29 août 2019. Le délai d’attente moyen entre la demande de l’agent et l’entretien est de 
40 jours (ce délai comprend les périodes de congés scolaires qui interviennent en moyenne toutes 
les six semaines).

1. LES DEMANDES

LA GRH DE PROXIMITÉE.

Entretiens pour des raisons de mobilité (sur 135 entretiens)

Entretiens pour difficutés générales (sur 48 entretiens)
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La plus grande partie des entretiens concerne les enseignants du premier degré. La classe d’âge la 
plus représentée est la tranche des 41 à 50 ans.

2. LES PERSONNELS REÇUS

Entretiens selon les catégories professionnelles

Répartition des entretiens par classe d'âge
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L’académie de Créteil s’est engagée depuis plusieurs années à prévenir les risques professionnels 
auxquels sont exposés les agents.
Pour cela, il existe un service de santé et sécurité au travail rattaché au secrétariat général.
Ce service a pour objectif de promouvoir la politique académique dans l’ensemble des établisse-
ments scolaires du premier et du second degré et des services académiques. Il a pour mission d’ai-
der les chefs d’établissement et les chefs de service à prendre les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé physique et mentale des personnels.

Par ailleurs, l’académie a mis en place un réseau comprenant des professionnels dans le domaine de 
la santé et de la sécurité au travail (ISST, conseillers de prévention, médecins de prévention…).
Elle compte 7 conseillers de prévention (1 au niveau académique et 6 au niveau départemental) et 
1028 assistants de prévention (soit 223 de plus qu’en 2018).

Ils se répartissent de la manière suivante :

Parmi les assistants de prévention, sont compris également les agents des collectivités territoriales de rattachement (CTR) 
nommés assistants de prévention par les chefs d'établissement.

Source : Mission hygiène et sécurité
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III.  PRÉVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS

 Les conseillers de prévention

 Les assistants de prévention
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Un plan de formation est élaboré chaque année et propose aux principaux acteurs de la prévention 
(personnels de direction, assistants de prévention) des sessions de formation pour la mise en place 
des dispositifs réglementaires en matière de santé et sécurité au travail.
Pour l’année scolaire 2018-2019, 260 personnes ont été formées dans le premier degré.

Pour l’année scolaire 2018-2019, 300 personnes ont été formées dans le second degré.
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Formations sur la prévention des risques professionnels dans le premier degré
Nombre d'agents formés durant l'année scolaire 2018-2019

 Personnels formés dans le premier degré

Formations sur la prévention des risques professionnels dans le second degré
Nombre d'agents formés durant l'année scolaire 2018-2019
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• DUERP : Document Unique d'Évaluation des Risques Professionnels
• PPMS : Plan Particulier de Mise en Sûreté (et exercices de simulation du PPMS)
• RSST : Registre de Santé et Sécurité au Travail
• RDGI : Registre de signalement d'un Danger Grave et Imminent
• DTA : Diagnostic Technique Amiante
Depuis la mise en place des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) en 
2011, des visites sur les lieux de travail sont organisées avec la participation des membres de l’admi-
nistration et des organisations syndicales.
Ces visites donnent lieu à un travail présenté lors des réunions des CHSCT.

 Les documents et registres obligatoires

 Nombre de registres présents sur 531 EPLE

 Nombre de registres présents sur 2 541 écoles

* Concerne uniquement les EPLE dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997
** Nombre de documents réalisés ou en cours de réalisation

* Nombre de documents réalisés ou en cours de réalisation
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ÉVOLUTION DES AIDES  
DANS L’ENSEIGNEMENT PUBLIC

A.

 Évolution des aides individuelles de 2017 à 2019

  Répartition des dépenses relatives à l’aide à la famille  
(Année 2018-2019)

* Allocations enfants handicapés

(PAAC : Première affectation dans l’académie de Créteil – SGCPOP : Aide pour la séparation du conjoint par obligation 
professionnelle)

Source : DASEM

3
Ef

fe
ct

if
s 

et
 p

ro
fi

ls
 d

es
 p

er
so

n
n

el
s 

– 
L'

A
C

T
IO

N
 S

O
C

IA
LE

IV.  L’ACTION SOCIALE

 DOCUMENT DE TRAVAIL



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-20198 4

RÉPARTITION PAR TYPE DE BÉNÉFICIAIRESB.

ÉVOLUTION DES AIDES DANS L’ENSEIGNEMENT PRIVÉC.

 Répartition des secours par type de bénéficiaires en 2018-2019

* Allocations enfants handicapés

  Évolution des aides individuelles dans l’enseignement privé  
de 2017 à 2019

  Répartition des dépenses relatives à l’aide à la famille 
(Enseignement privé – Année 2018-2019)
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Concernant la protection fonctionnelle, on observe cette année une augmentation des demandes 
pour les personnes, et une stagnation des demandes pour les véhicules.
S’agissant des contentieux, par rapport à l’année précédente, il y a une réduction pour les person-
nels enseignants, et une augmentation pour les personnels administratifs et vie scolaire.
Un taux de réussite satisfaisant, au-dessus de la moyenne nationale habituelle (70 à 72 %) tenant en 
particulier à un fort taux de réussite sur les référés.

• 2017-2018 : 157 dossiers
• 2018-2019 : 206 dossiers

• 2017-2018 : 17 dossiers
• 2018-2019 : 18 dossiers

  Protection juridique des personnes  
(uniquement attaques par des tiers : élèves, parents…)

Évolution de la protection juridique des personnes de 2013 à 2019

  Protection juridique – dégâts des véhicules

Évolution de la protection juridique des véhicules de 2013 à 2019
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V.  LA PROTECTION JURIDIQUE 
DES FONCTIONNAIRES  
ET LE CONTENTIEUX
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(hors contentieux de droit privé et de l’enseignement supérieur)

Évolution des recours de 2013 à 2019

  Part du contentieux par matière de 2017 à 2019

Part des contentieux par matière en 2019
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Taux de rejet des requêtes et non-lieu : 73 %
• 2018 : 150
• 2019 : 257
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1. DANS LE PREMIER DEGRÉ

2. DANS LE SECOND DEGRÉ

Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

Pour l’année scolaire 2018-2019

Source : DPE
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CHAPITRE 4

RÉMUNÉRATION
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Les données concernant les directeurs et les inspecteurs ne sont disponibles dans l’application 
nationale (SIRHEN) que depuis 2018. L’indice moyen d’ensemble n’a donc pas pu être calculé 
pour 2017.

Source : CDG/BSA public + privé

 Évolution des indices moyens entre 2017 et 2019

  Évolution des indices moyens des personnels titulaires  
et non titulaires
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FORMATION
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Le nombre des personnels enseignants formés au global continue d’augmenter d’année en année.
L’augmentation importante en Seine-Saint-Denis, tant pour le premier que pour le second degré, 
s’explique par une meilleure utilisation de l’outil de requête (EGIDE sur GAIA) plutôt que par une 
montée en charge de la formation continue dans le département. Les données des années anté-
rieures étaient, de fait, sous-évaluées.

Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne – DAFOR

Sources : DSDEN de Seine-et-Marne, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

LES PERSONNELS FORMÉSA.

  Évolution du nombre de personnels formés depuis 2017, 
premier et second degrés

Nombre de personnels formés depuis 2017

Répartition par département
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* Autres personnels : conseillers pédagogiques, animateurs informatiques, titulaires remplaçants

* Autres personnels : conseillers pédagogiques, animateurs informatiques, titulaires remplaçants

Répartition par corps des personnels formés en 2019 en Seine-et-Marne

Répartition par corps des personnels formés en 2019 en Seine-Saint-Denis

Répartition par corps des personnels formés en 2019 dans le Val-de-Marne
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Sur les 7 021 journées de formation dispensées en Seine-et-Marne, 24 % ont été consacrées à la for-
mation statutaire des directeurs d’école. L’accent a ensuite été mis sur les formations en REP et REP+ 
(20 %) ou encore sur les formations diplômantes ASH (18 %).

En Seine-Saint-Denis, 19 % des 18 223 journées de formation dispensées l’ont été pour des forma-
tions pour la formation certificative ASH, 13 % sur les savoirs fondamentaux (cycles 2 et 3), et 12 % 
pour la réussite éducative.

LES OBJECTIFS DE LA FORMATIONB.

  Répartition du nombre de journées selon l’objectif  
de formation en Seine-et-Marne

  Répartition du nombre de journées selon l’objectif  
de formation en Seine-Saint-Denis
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Sur les 9 695 journées de formations effectuées en 2019 dans le Val-de-Marne, 19 % ont concerné la 
formation au CAPPEI, 14 % la formation prioritaire ou encore la formation de formateurs, et 12 % les 
formations des directeurs.

  Répartition du nombre de journées selon l’objectif  
de formation dans le Val-de-Marne

5
Fo

rm
at

io
n

 –
 P

ER
SO

N
N

EL
S 

D
U

 P
R

EM
IE

R
 D

EG
R

É

 DOCUMENT DE TRAVAIL



Bilan social  de l ’académie de Crétei l  –  Année scolaire 2018-20199 8

Le nombre de personnels formés, après deux années consécutives en légère baisse, augmente cette 
année (+4 098 personnes). Ce sont majoritairement des femmes (60 % des personnels formés).

LES PERSONNELS FORMÉSA.

  Évolution du nombre d'enseignants du second degré (H/F)  
formés depuis 2017

  Évolution du nombre d'enseignants du second degré  
(titulaires et non titulaires) formés depuis 2017
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27 056 personnels enseignants, d’éducation et d’orientation du second degré ont participé à un 
stage de formation continue en 2018-2019, soit 78 % de l’ensemble des enseignants du second degré 
(dont 36 % de non titulaires).
61 645 personnes ont été convoquées sur un stage, ce qui représente une durée prévue moyenne de 
2,3 jours de formation par personne inscrite.

Les formations locales qui se tiennent en établissement et qui ne donnent pas lieu à convocation ne 
sont pas comptabilisées.

III.  PERSONNELS  
DU SECOND DEGRÉ

Source : DAFOR
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Les personnels enseignants représentent l’essentiel des stagiaires de la formation continue des per-
sonnels du second degré : 72,6 % des formations dispensées l’ont été pour les enseignants de col-
lège ou lycée, et 27,4 % pour les personnels administratifs ou d’éducation et d’orientation.

Dans la continuité des années précédentes, le plan académique de formation continue 2018-2019 
de l'académie de Créteil a pour ambition de favoriser, pour tous les personnels, l'appropriation de 
l'ensemble des enjeux éducatifs et de développer les compétences professionnelles indispensables 
à la réussite de tous les élèves.

Il a ainsi pour mission d’accompagner l’évolution de l’École en mettant un accent particulier sur :
– la formation des professeurs non titulaires ;
– la formation des professeurs en début de carrière ;
– le développement des formations au et par le numérique.

LES OBJECTIFS DE LA FORMATIONB.

  Répartition par corps des stagiaires de la formation continue 
du second degré

  Évolution de la répartition des affectations départementales 
des personnels formés
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Les objectifs de formation relatifs au développement des qualifications ou des acquisitions nou-
velles représentent 59 % des inscriptions totales ; ils ne figurent pas dans le graphique ci-dessous 
afin de rendre plus lisibles les autres objectifs de formation…

  Répartition du nombre d’inscriptions à des stages  
de formation continue selon l'objectif de formation depuis 2017

  Durée moyenne des formations 
(en nombre de jours)
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Il s'agit des indemnités versées aux formateurs intervenant dans le plan académique de formation 
ou le plan d'animation pédagogique sous forme de vacations, ainsi que des décharges horaires attri-
buées aux enseignants de l’académie au titre de leur activité de formateur.
Il est à noter que depuis l'année scolaire 2011-2012, toutes les formations sont payées sous forme de 
vacations.

LES MOYENS CONSACRÉS À LA FORMATION 
CONTINUE EN 2018-2019

C.

  Répartition des moyens horaires dédiés à la formation continue 
du second degré
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CHAPITRE 6

DIALOGUE SOCIAL
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  Nombre de réunions d’instances et de groupes de travail 
préparatoires aux instances

 Autres réunions (groupes de travail, audiences)

Sources : DSDEN, DAP, DPE, DOS
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CHAPITRE 7

ENSEIGNEMENT 
PRIVÉ
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Personnel contractuel (échelle de rémunération des titulaires) :
– AD : agrément définitif (établissement sous contrat simple)
– CD : contrat définitif
– CP : contrat provisoire
– NP : nommé du public (fonctionnaire)

Personnel auxiliaire :
– AE : autorisé à enseigner (établissement sous contrat simple)
– DA : délégué auxiliaire
– DI : délégué auxiliaire en CDI

La part des enseignants contractuels dans les effectifs du premier degré reste très largement majo-
ritaire (81 %) et enregistre une hausse de 2 points par rapport à 2018.
La part des auxiliaires diffère selon les départements : c’est en Seine-Saint-Denis que la proportion 
est la plus importante (28 % des enseignants) et en Seine-et-Marne qu’elle est la plus faible (11 %).

Source : DEEP, avec une date d’observation au 19 octobre 2019 (ce qui explique la différence avec les effectifs 
présentés dans le premier chapitre)

1. DANS LE PREMIER DEGRÉ

RÉPARTITION DES EFFECTIFS PAR CATÉGORIE  
ET PAR DÉPARTEMENT

A.
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I.  LES EFFECTIFS EN 2019

5 320 personnels en activité

− 1 387 enseignants dans le premier degré (26,1 %)

− 3 933 enseignants dans le second degré (73,9 %)
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  Répartition globale des effectifs par type de contrat  
et par département

 Répartition détaillée selon le genre et le statut
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Près d’un tiers des enseignants du second degré sont des auxiliaires (30 %), la Seine-Saint-Denis ras-
semblant une proportion plus importante d’entre eux (37 % des enseignants du département). C’est 
en Seine-et-Marne que la proportion d’auxiliaires est la plus faible avec 22 %.
Les hommes qui représentent 36,9 % de l’effectif total des enseignants du second degré privé sont 
proportionnellement plus nombreux parmi les effectifs contractuels du second degré ; 34 % d’entre 
eux sont contractuels. Ce taux est de 27 % pour les femmes.

2. DANS LE SECOND DEGRÉ

  Répartition globale des effectifs par type de contrat  
et par département
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Les personnels du premier degré résident très majoritairement dans l’académie : 82 % d’entre eux 
résident dans l’un des trois départements cristoliens.
18 % des enseignants du premier degré résident en dehors de l’académie de Créteil : 8,7 % résident 
dans l’académie de Paris, 7,6 % dans celle de Versailles et 1,7 % dans une autre académie limitrophe.
Pour les personnels du second degré, 75,2 % résident dans l’académie, 12,5 % dans l’académie de 
Paris, 9,1 % dans celle de Versailles, et 3,1 % dans une académie limitrophe.

ORIGINE DES PERSONNELSB.

  Répartition détaillée selon le genre et le statut

  Lieu de résidence des personnels du premier degré

  Lieu de résidence des personnels du second degré
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 Dans le premier degré :

 Dans le premier degré :

 Dans le second degré :

 Dans le second degré :

 Dans le premier degré :
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II.  LA MOBILITÉ  

DES MAÎTRES CONTRACTUELS

III.  LES RETRAITES

IV.  LES PROMOTIONS
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 Dans le second degré :
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CHAPITRE 8
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Source : DPE

  Personnel du second degré intervenant  
dans l’enseignement supérieur
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CHAPITRE 9

EMPLOIS 
BUDGÉTAIRES
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Ces données concernent l’année civile 2019 et non l’année scolaire.
Les emplois des différents BOP sont exprimés en équivalent temps plein travaillé annualisé (ETPTa).

La consommation d’emplois du programme " enseignement scolaire public du premier degré # est 
en augmentation sur les trois dernières années, parallèlement aux créations de postes que l’acadé-
mie a connues sur cette période. Après une année quasi à l’équilibre en 2018, l’année 2019 passe en 
sous-consommation d’emplois. Cette évolution s’explique par un mouvement de titulaires et un 
recrutement de contractuels insuffisant pour couvrir les postes créés sur ce programme.

L’année 2019 se caractérise par une surconsommation par rapport aux deux dernières années. Cette 
situation s’explique par une réduction de la dotation ministérielle conjuguée avec une hausse des 
effectifs enseignants.

Sources : CdG/CNE pour la consommation, ministère (responsable du programme) pour les dotations

  Bilan de la consommation des emplois budgétaires  
de l’académie de 2017 à 2019

  Bilan de la consommation des emplois budgétaires  
de l’académie de 2017 à 2019
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I.  BOP 140 : ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 
PUBLIC DU PREMIER DEGRÉ

II.  BOP 141 : ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 
PUBLIC DU SECOND DEGRÉ
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En 2019, la tendance de l’année précédente se poursuit sur le programme " vie de l’élève # et passe 
en surconsommation d’emplois. Cette évolution s’explique par la poursuite de l’augmentation de la 
population AESH (+770 ETPT) pour répondre au besoin croissant d’accompagnement des élèves en 
situation de handicap.

Le BOP " soutien de la politique de l’Éducation nationale # connaît une situation de sous-consom-
mation liée aux difficultés de recrutement.

  Bilan de la consommation des emplois budgétaires  
de l’académie de 2017 à 2019

  Bilan de la consommation des emplois budgétaires  
de l’académie de 2017 à 2019

9
Em

p
lo

is
 b

u
d

gé
ta

ir
e

s 
– 

B
O

P
 2

3
0

 –
 B

O
P

 2
14

III.  BOP 230 : VIE DE L’ÉLÈVE

IV.  BOP 214 : SOUTIEN DE LA POLITIQUE 
DE L’ÉDUCATION NATIONALE
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Le budget opérationnel du programme " enseignement privé du premier et du second degré # pré-
sente une sous-consommation de son plafond d’emplois sur les trois dernières années civiles. Cette 
tendance s’explique notamment par une consommation d’emplois moins dynamique que l’augmen-
tation de la dotation du BOP.

En synthèse, la volonté de maîtrise budgétaire de l’académie se traduit par une exécution 2019 en 
légère surconsommation tous programmes confondus dans un contexte de création de postes et 
d’augmentation concomitante des effectifs d’élèves.
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V.  BOP 139 : ENSEIGNEMENT PRIVÉ 
DES PREMIER ET SECOND DEGRÉS

VI.  SYNTHÈSE BUDGÉTAIRE  
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